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Le label Tourisme et Handicap 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mis en place en 2001, le label Tourisme et Handicap est une marque de qualité de l’accueil. Il 
identifie l’accessibilité des lieux de vacances, de loisirs ou de culture, pour les personnes ayant 
besoin d’adaptations pour les principales déficiences (motrice, visuelle, auditive, mentale). 
 
Le label Tourisme et Handicap favorise l’émergence de produits et de services touristiques 
réellement ouverts à tous, et garantit à tous les touristes handicapés un accès à l’information leur 
permettant un maximum d’autonomie. 
 
Il résulte d’un partenariat entre le ministère chargé du tourisme, les professionnels du tourisme et 
les associations représentant les personnes handicapées. A ce titre, l’Association Tourisme et 
Handicaps (ATH) est chargée d’assurer la coordination nationale du dispositif. 
Sa mise en œuvre, sur le plan départemental, a été confiée au Comité  Départemental du 
Tourisme en coordination avec la Délégation Régionale au Tourisme des Pays de la Loire.  
 
 
 
Le label, pour quels objectifs ? 
 

- Le label national a pour objectif d’apporter une information fiable, descriptive et objective de 
l’accessibilité des sites et équipements touristiques en tenant compte de tous les types de 
handicaps. 
- Il a pour but de développer une offre touristique adaptée et intégrée à l’offre généraliste. 
 
 
Le label, pour quelles clientèles ? 
 

Il est destiné à des clientèles individuelles à besoins spécifiques. 
Ce label déclinable peut être accordé pour 1, 2, 3 ou 4 types de handicaps :  
 
- moteur                     - mental 

 
- visuel                       - auditif 

 
Un véritable potentiel de clientèles* :  
Plus de 4,4 millions de personnes souffrent d’une déficience motrice 
Plus de 1,6 million de personnes souffrent de déficiences auditives 
Plus de 1,1 million de personnes souffrent de déficiences visuelles 
Plus de 1,6 million de personnes souffrent de déficiences mentales 
* source : Enquête Insee – Handicaps, Incapacités, Dépendance de 1999 
 
Loin de se limiter à un public souffrant de handicap, cette démarche qualité s’ouvre à un très large 
public : 3ème âge, personnes momentanément blessées ou encore encombrées par une 
poussette… 
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Pour quels professionnels ? 
 

- Tous les types d’hébergements : hôtels, villages de vacances, maisons familiales, chambres 
d’hôtes, centres d’accueil, auberges de jeunesse, résidences de tourisme, locations de meublés et 
de gîtes, campings… 
- Les établissements de restauration de toutes natures : restaurants, bars, brasseries, fermes 
auberges, crêperies… 
- Tous les sites touristiques : monuments, musées, salles d’exposition, châteaux, sites 
remarquables, jardins… 
- L’ensemble des sites de loisirs : parcs à thèmes, salles de spectacles, équipements sportifs et 
récréatifs, piscines et équipements balnéaires, bases de loisirs, zones de baignade… 
- Les Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative 
- Les itinéraires de promenade et de randonnée 
 
 
Le label, comment ? 
 

La demande  
C’est une démarche volontaire des prestataires. La demande de labellisation est à retirer auprès 
du CDT de Loire-Atlantique ou de la Délégation Régionale au tourisme des Pays de la Loire. 
 
L’évaluation du site  
Un diagnostic de l’établissement est réalisé par un binôme d’évaluateurs formés spécifiquement et 
chargés d’apprécier l’accessibilité pour quatre principaux types de handicaps selon des critères 
nationaux. 
 
La commission départementale  
Composée de professionnels du tourisme et d’associations représentant les personnes 
handicapées, elle émet un avis sur la « labellisation » des équipements. 
Si l’avis est favorable au niveau départemental, le dossier est adressé à l’Association Tourisme et 
Handicaps qui, lors de la prochaine réunion de la commission nationale d’attribution, étudie le 
dossier pour validation officielle.  
 
L’attribution du label  
La commission nationale assure l’uniformité de l’application des dispositions du label et statue sur 
proposition de la commission départementale.  
Le label national Tourisme et Handicap peut alors être accordé pour une, deux, trois ou quatre 
familles de handicaps (moteur, mental, auditif, visuel), pour une durée maximale de 5 ans.  
Les sites labellisés reçoivent une « charte d’engagement du labellisé » ; contrat d’obligations 
garantissant l’accueil et la préservation de l’accessibilité permanente du site.  
Au terme des 5 ans, le label est renouvelable par avenant après contrôle du maintien des critères 
d’accueil et d’accessibilité.  
 
 
Le label, quel coût ? 
 

- Coût forfaitaire d’évaluation pour le demandeur : 45 € dont 50 % pris en charge par le Conseil 
Général de Loire-Atlantique. 
- Mise à disposition gratuite de la plaque Tourisme et Handicap aux 100 premiers labellisés grâce 
à la participation financière de la Délégation Régionale au Tourisme des Pays de la Loire et du 
Conseil Général de Loire-Atlantique. Cette plaque a un coût de 150 €. 
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La promotion du label en Loire-Atlantique :  
 

Le Comité Départemental du Tourisme de Loire-Atlantique assure la promotion des sites labellisés 
Tourisme et Handicap :  
 

� Référencement des sites labellisés dans des éditions spécifiques : 
- dans la brochure Tourisme et Handicap du CDT 
- dans la brochure nationale de l’Association Tourisme et Handicaps 

� Commercialisation de produits adaptés mis en place par Loire-Atlantique Réservation : 
courts séjours pour groupes et individuels 
� Mailings à destination des associations de personnes handicapées, de foyers, d’instituts 
spécialisés… 
� Référencement sur le site Internet de Maison de la France 
� Participation du CDT à plusieurs salons et évènements spécialisés (Tcap Forum à Nantes, 
Salons Autonomic à Paris et dans le Grand Ouest…) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Salon Autonomic à  Paris, juin 2008 

Salon Tcap Forum à Nantes, mars 2008 

1 fiche produit Tourisme et Handicap 

La brochure Tourisme et Handicap 44 
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AVERTISSEMENT : 
 
 

Le label Tourisme et Handicap ne remplace en aucun cas la loi n°2005-102 du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées 
 
« Art. L. 111-7-3. − Les établissements existants recevant du public doivent être tels que 
toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y 
sont diffusées, dans les parties ouvertes au public. L’information destinée au public doit 
être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps. […] » 
 
■ « Les établissements recevant du public existants devront répondre à ces exigences dans 
un délai, fixé par décret en Conseil d’Etat, qui pourra varier par type et catégorie d’établissement, 
sans excéder dix ans à compter de la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées. » 
 
■ La loi du 11 février 2005 est complétée par de nombreux décrets et arrêtés, sortis en 2005, en 
2006 et en 2007 et qui fixent les obligations auxquelles doivent satisfaire les constructions 
et les aménagements propres à assurer l’accessibilité de ces établissements et de leurs 
abords. => Voir arrêtés du 17 mai 2006, du 1er août 2006, du 21 et du 22 mars 2007. 
 
■  « Au plus tard le 1er janvier 2010, les établissements recevant du public existants, classés 
dans les quatre premières catégories au sens de l’article R. 123-19, doivent avoir fait l’objet, à 
l’initiative de l’administration intéressée ou de l’exploitant, d’un diagnostic de leurs conditions 
d’accessibilité. […] » 
 
=> Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs et extérieurs des 
locaux d’habitation, qu’ils soient la propriété de personnes privées ou publiques, des 
établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des lieux de travail 
doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles à tous, notamment aux 
personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment physique, sensoriel, 
cognitif, mental ou psychique.  
 
 

Pour en savoir plus, consultez le site Internet « professionnels » du Comité 
Départemental du Tourisme de Loire-Atlantique : 

www.espacepro.loire-atlantique-tourisme.com 
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La démarche de labellisation 

Tourisme et Handicap 
 
 
 
 
 

CONSEILS 
AUX PORTEURS  

 DE PROJETS 
 
 

 

Caractéristiques générales 
du cahier des charges 
Tourisme et Handicap 

(caractéristiques à respecter 
quel que soit le type de structure) 
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1- CARACTERISTIQUES GENERALES  
 
 
 
Mode d’emploi : 
- Pour obtenir le label pour un et/ou plusieurs handicaps, le site doit satisfaire aux 
exigences ci-dessous. Les pictogrammes indiquent l’aménagement à respecter pour 
chaque handi cap. 
- Les critères incontournables sont écrits en caractères gras. 
 
 
 
 
1.1 - La sensibilisation du personnel 
 
 - Le personnel doit être sensibilisé à l’accueil et à l’accompagnement des clients 
susceptibles de se trouver en situation de handicap, quelle que soit la spécificité de leurs besoins. 
 
 - Si un membre du personnel pratique le langage des signes, il doit porter un badge 
visualisant sa compétence. 
 
 
1.2 - L’information du public 
 
Chaque site ou équipement labellisé fait l’objet d’une information dans les documents de 
promotion touristique et dans les documents de promotion des opérateurs touristiques ; la 
promotion du dispositif est parallèlement réalisée par les associations auprès de leurs adhérents. 
 
Les institutionnels du tourisme (local, départemental, régional) apportent une information 
descriptive sur les sites et équipements aux clients handicapés, qui en font la demande. 
L’opérateur de tourisme doit être en mesure également de fournir une telle information. 
 
L’accueil et le confort d’usage des clientèles, passe par la qualité de l’information des lieux 
touristiques ; par conséquent, leurs principales ressources en matière d’information sont : 
   - les informations orales. 
   - les informations visuelles, sonores, simples et différenciées (des logos simples sont repris 
dans les produits offerts et figurent dans la documentation d’information). 
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1.3 - Stationnement, accès et cheminements 
 
Il est important de donner une bonne lisibilité du site par des identifications facilement repérables. 
 
 
1.3.1 - Le stationnement  
 
 - Un emplacement ou plus doit être réservé et bien signalé pour les personnes en situation 
de handicap si le site ou l’équipement dispose d’un parking privé avec des places matérialisées au 
sol.  
 
 - Le cheminement du stationnement à la porte d’entrée du site doit avoir un 
revêtement dur, lisse et non glissant. 
Il doit être de plain-pied.  
En cas de rupture de niveau (ex : marches), elle doit être compensée par un plan incliné 
avec une pente inférieure ou égale à 5 % (hauteur / longueur X 100 < 5 %). 
Ce plan incliné doit disposer d’une main courante. 
 
 - Le cheminement du stationnement à la porte d’entrée doit être contrasté en 
couleurs et en relief (obligatoire pour les déficients visuels). 
 
 - Le fait de pouvoir déposer la personne en situation de handicap devant le site est 
apprécié. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.3.2 - Les accès 
 

- Un accès à l’entrée principale ou secondaire doit être de plain-pied avec un chemin 
d’accès extérieur.  
Il ne doit pas y avoir de rupture de niveau (marche ou seuil). Le seuil de la porte ne doit pas 
être supérieur à 2 cm. 
 
A défaut prévoir un plan incliné avec une main courante obligatoire ou un ascenseur 
conforme. Le plan doit être incliné au maximum à 5 % (hauteur / longueur X 100 < 5 %). 
La présence d’une porte d’entrée à tambour accessible ou doublée par une porte battante dans les 
établissements, doit être signalée. 
 
 
 
 
 
 

Une place réservée et 
bien signalée pour les 
personnes en situation 

de handicap 

Place de parking  devant le restaurant Le 
Colibri, labellisé  en 2005 
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 - Si il y a un plan incliné et si les portes ne sont pas automatiques, il doit y avoir un 
palier de repos devant la porte. La longueur et la largeur du palier de repos doivent être 
supérieures ou égales à 140 cm. 
 

- L’entrée accessible doit comporter une largeur de passage utile minimum de 77 cm. 
Si la largeur des passages n’est obtenue que par l’addition de deux vantaux, il convient de vérifier 
le bon fonctionnement des deux vantaux et leur facilité de préhension par les personnes en 
fauteuil roulant ou de petite taille. 
En cas d’impossibilité liée à la nature du terrain ou d’une contrainte exceptionnelle (site classé), la 
situation doit être expliquée clairement dans le descriptif ainsi que les aides humaines 
éventuellement prévues pour contourner la difficulté. 
 
 - Si présence d’un sas d’entrée, la largeur et la profondeur du sas doivent être égales ou 
supérieures à 140 cm.  
 
 - L’entrée doit être facilement repérable et identifiable. 
 
 - Les portes vitrées doivent comporter deux bandes de couleurs contrastées. 
 

- En cas de nécessité, l’entrée peut avoir un bouton d’appel extérieur qui doit être 
accessible, de couleur contrastée, bien identifiable (il doit être lumineux la nuit). Ce critère 
est essentiel pour les personnes déficientes visuelles. 
La hauteur du bouton d’appel doit être inférieure ou égale à 130 cm.  
  
 - La présence de paillassons, tapis ou moquettes épaisses qui empêchent la circulation 
autonome est à éviter. S’il y a un tapis « mou », son épaisseur doit être inférieure ou égale à 1,5 
cm. Si c’est un tapis dur ou une grille, les trous doivent être inférieurs ou égaux à 2 cm. 
 
 - Une des entrées principales au moins doit être exempte de tout tourniquet ou 
d’installation équivalente afin de parer à un éventuel déséquilibre ou apeurement, notamment des 
personnes déficientes mentales. 
Préférer des systèmes d’ouverture automatique, notamment des portes coulissantes, moins 
dangereuses. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Max 
5 % 

 

Un plan incliné 

Gîte La Haute Faye, labellisé en 2006 
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